
 
A la UNE ! 

 
Le site web du SFE se modernise ! 

Comme tout un chacun, le SFE se doit de se moderniser et cela passe évidemment par son site web. Loin d'être seulement une vitrine de 
qui nous sommes et de ce que nous faisons, notre site web devient un véritable outil pour échanger avec vous. Votre avis est essentiel ! 



Chaque nouvelle postée sur le site (page d’accueil) peut être commentée ! 
C'est ensemble que nous réussirons ! 

∞ 

 

Consultation juridique : prochaines dates + à quoi 

ça sert ?  
La prochaine date pour notre consultation juridique auprès de 
notre avocat (gratuit pour les membres en ordre de cotisation) 
aura lieu : 
➢ 18 Mai 2018 

Si vous souhaitez y participer, n'hésitez pas à nous contacter 
rapidement. Cliquez ici pour voir les rendez-vous disponibles 
 

Lors de ces consultations, vous abordez des problématiques liées à votre situation professionnelle 
(ou privée ayant un lien avec votre vie professionnelle). Cela va de vos conditions de travail à un 
problème au sujet de votre salaire de votre promotion. 
Suivant votre situation, l'avocat pourra vous conseiller ou vous proposer l'introduction d'un recours 
auprès de l'administration (sous réserve d'accord du comité exécutif du SFE) 

Version EN / FR 
Version en ligne 
 

∞ 
MENU 

CONSULTATION JURIDIQUE : 
PROCHAINES DATES + À QUOI ÇA 
SERT ? 

MAIS QUE SE PASSE-T-IL À LA 
DIGIT ?  

LE SAVIEZ-VOUS ? LE 
REMBOURSEMENT DES LUNETTES 
À LA LOUPE 

SCHUMAN TROPHY 2018 

EXONERATION DE LA TVA 

LANCEMENT EXERCICE DE 
PROMOTION (FONCTIONNAIRE) 

ELECTIONS ISPRA / BRUXELLES 
2018 

CONGÉ SPÉCIAL : CONCOURS (OU 
INSTITUTION, AGENCE 

 

∞ 

Mais que se passe-t-il à la DIGIT ?  
On a tous une anecdote sur les services de la DIGIT. Mais de 
plus en plus, cela devient « surréaliste » ! 
Loin de nous l'idée de critiquer le travail des collègues en 
première ligne car leurs conditions de travail sont loin d'être 
faciles (clients insatisfaits voire agressifs, surcharge de 
travail, manque de ressources, turn over important du 
personnel externe, conditions salariales désavantageuses, …). 

Mais en ce moment des changements informatiques importants sont en cours (Windows 2010, 
Microsoft Lync, etc…).  
Le SFE s'inquiète des répercussions de ces changements sur notre quotidien. 
 

https://www.conf-sfe.org/
https://www.conf-sfe.org/permanence-juridique
https://www.conf-sfe.org/info-membres-2018-2
https://www.conf-sfe.org/info-membres-2018-2


Rendre service, c'est bien ! Mais pas à n'importe quel prix !   
Le management doit être conscient que l'on ne peut être efficace que si l'avis du personnel est pris 
en compte. N'hésitez pas à nous faire part de votre expérience. 
 

 

EUROPÉENNE…) 

COURS EPSO / OFFRES MEMBRES 

PROJET PILOTE DE L’OIB POUR LES 
VOITURES ÉLECTRIQUES 

∞ 
 
EDITORIAL 

C'est avec plaisir que nous vous 
proposons cette nouvelle info 
Membres !  
Comme à chaque fois, de brèves 
infos sur l'actualité ou sur des sujets 
importants qui pourraient vous 
concerner directement… 
 

Le Comité Exécutif 
 
 

∞ 
Le saviez-vous ? Le remboursement des lunettes à 

la loupe  
Les lunettes correctrices sont remboursables avec un nombre 
maximum de  
2 paires sur un délai de 2 ans pour les adultes et 1 an pour les 
enfants de – 18 ans (à la différence des lunettes sans 
correction, à visée esthétique uniquement, qui ne sont pas 
remboursé par le RCAM). 

S'il y a un changement de dioptrie supérieur ou égal à 0,50 par rapport à votre dernier achat, la prise 
en charge du renouvellement est possible en dehors du délai cité ci-dessus. 
 
Une autorisation préalable n'est pas requise. 
 
Vous ne devez pas forcément avoir une prescription d'un ophtalmologue, vous pouvez vous 
adresser à un opticien-optométriste. 
 
Les lunettes avec verres correcteurs sont remboursables à 85%, avec un plafond de 120€ pour la 
monture. Pour les verres, les plafonds varient selon le type et la dioptrie. 

Détails Plafond par verre (en €) 

Verres normaux  

jusqu'à 4 dioptries 110 € 

de 4,25 à 6 dioptries 140 € 

de 6,25 à 8 dioptries 180 € 

au-delà de 8,25 dioptries 300 € 



Verres multifocaux / progressifs 350 € 

 
Afin de pouvoir prétendre à un remboursement par le RCAM, il est essentiel de fournir une facture 
reprenant certaines informations, à savoir : 
• le nom complet du client ; 
• le détail des dioptries :  

▪ Le type de vision (loin - près - multifocale)  
▪ Les caractéristiques des verres (puissance de correction pour chaque œil : sphère, 

cylindre et axe 
▪ L’addition ("add") pour verres progressifs/multifocaux) ; 

• le prix payé mentionnant le prix de la monture & de chaque verre ; 
• le nom complet de l’opticien (prestataire ou enseigne) et la date d'achat. 
 
Lunettes de travail sur ordinateur 
Le remboursement à 100% est possible 1 fois tous les 2 ans, pour les lunettes de travail sur écran 
(qui corrigent la vision de près et la vision intermédiaire (30-120 cm) ou qui corrigent la vision 
intermédiaire uniquement). 
Les lunettes qui corrigent la vision de loin, ou celles qui ne corrigent que la vision de près, ne 
remplissent pas les conditions de remboursement. 
 

Pour cela, vous devez suivre la procédure prévue dans l'information administrative n° 46-2014 
 

∞ 

https://myintracomm.ec.europa.eu/infoadm/fr/2014/Pages/ia14046.aspx


Schuman Trophy 2018  
Comme chaque année, nous apportons notre soutien à l’action 
du Schuman Trophy qui aura lieu le : 

•  19 – 20 Mai 2018 à Royal Union Rixensart – rue de 
la Ferme du Plagneau – Rosières 

• 21 Mai 2018 à C.I.E Overijse 
 
Nous sommes fiers de sponsoriser cette belle compétition que 
nous espérons dans un esprit convivial et chaleureux. 
Retrouvez tous les détails sur le site du Schuman Trophy : 
http://www.schuman-trophy.eu/ 
 
N’oubliez pas d’acheter les billets de tombola auprès des 

collègues du Schuman Trophy et de vos équipes de football pour aider les enfants 
défavorisés ! 

 1ier Prix tombola : iPackage (iMac, iPad, iPhone) 
 

∞ 

Nouvelles règles sur l’exemption de TVA  
Depuis le 1er avril dernier, la réglementation sur l'exemption de 
TVA (usage personnel) pour les nouveaux collègues en poste en 
Belgique a été mise à jour. 
Ainsi, dorénavant, il n'est plus nécessaire d'avoir la carte 
d'identité spéciale pour bénéficier de cette exonération.  
En effet, après vous avoir inscrit dans votre commune et si vous 

êtes éligible (voir infos), vous devrez contacter le bureau de la DG HR (mail) en demandant de vous 
inscrire au Service du Protocole du SPF Affaires Etrangères belge.  
Plus de détails ici ! 
 

 
∞ 

http://www.schuman-trophy.eu/
https://myintracomm.ec.europa.eu/staff/FR/admin/taxation-%20exemptions/vat/brussels/Pages/index.aspx?ln=fr
mailto:HR-BXL-IM-VEH-ET-%20TVA@ec.europa.eu
https://myintracomm.ec.europa.eu/infoadm/fr/2018/Pages/ia18014.aspx


Lancement de l’exercice de Promotion 

(Fonctionnaire)  
 
L'info administrative 13-2018 (du 3/04/2018) marque le lancement 
de l'exercice de promotion des Fonctionnaires de la Commission. 
Quelles sont les prochaines étapes ? 

•  
• Etablissement par chaque direction générale d'un projet de listes des fonctionnaires proposés à 

la promotion ; 
• Publication du projet de listes des fonctionnaires proposés à la promotion ; 
• Phase d’appel ; 
• Décisions de promotion ; 

N'hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions concernant cet exercice de promotion ! 
 

∞ 

Elections Ispra / Bruxelles 2018  
Les élections du comité local du personnel au JRC ISPRA auront 
lieu prochainement. 
Afin d'améliorer l'efficacité de l'action syndicale, et son activité 
sur d’autres sites et dans les secteurs de la recherche, il y a une 
dizaine d'années, le syndicat SFE a entamé une collaboration 
avec la CISL FIR JRC. 
 

De ce partenariat est née la Confédération SFE -CISL FIR-  
 
Au fil des années, la Confédération (à Bruxelles sous le nom de CONF SFE, et à ISPRA en tant que 
CONF CISL FIR) a été parmi les principaux syndicats pour défendre les intérêts des membres du 
personnel. Les activités syndicales développées par CONF. CISL Fir sont donc principalement liées 
au secteur RECHERCHE. 
 
Notre syndicat, par l’intermédiaire de cette collaboration avec nos collègues sur place, suit tous les 
dossiers concernant le personnel et en particulier la défense et la consolidation de l'avenir du CCR.  

https://myintracomm.ec.europa.eu/infoadm/fr/2018/Pages/ia18013.aspx
mailto:osp-sfe@ec.europa.eu


 
 La défense et la recherche de solutions durables et raisonnables aux problèmes sociaux 

(logements, santé, écoles, conciliation vie familiale et vie professionnelle ...), 
particulièrement ressenties par des collègues issus de pays aux langues et cultures 
différentes. 

 La politique de recrutement d’agents  
 La sécurité particulière dans un environnement de travail tel que le CCR –en laboratoire. 
 Le coefficient correcteur 
 L’application des tarifs des soins de santé trop élevé et les plafonds de remboursement  
 Le maintien d’un site spécifique muni de spécialistes pour l’avancement et l’évolution de la 

recherche. 
 

Par conséquent, les résultats qu’obtiendront sur place au niveau local nos partenaires de la CISLFIR 
auront une grande influence et importance, pour continuer à être ensemble représentés au 
niveau central et défendre ces dossiers dans l’intérêt du personnel. 
En effet, le résultat obtenu à ISPRA par la CISL FIR en Mai 2018 et le résultat obtenu par Le SFE à la 
suite des élections du CLP Bruxelles qui se dérouleront en JUIN 2018 seront additionnés, 
comptabilisés et attribués à notre confédération (SFE/CISL) pour obtenir le seuil de représentativité 
minimum et nécessaire et ainsi lui permettre de participer activement au dialogue social, prendre 
place à la table de la négociation et être acteurs au comité central du personnel  

 
Chers membres, 
Nous faisons donc appel, à votre aide et votre soutien à faire voter vos contacts et collègues 
sur place à ISPRA ! 

 

∞ 

Congé spécial : Concours EPSO (ou Institution, 

agence européenne)  
La Décision sur les congés du 16.12.2013(C(2013) 9051), 
prévoit la possibilité (pas un droit) de l'utilisation de ce congé 
en cas d'examen / concours organisé par EPSO ou une 
institution/agence européenne. 
L'octroi est en fonction de la durée de ou des épreuves, à savoir 

https://myintracomm.ec.europa.eu/infoadm/fr/2013/Documents/ia13065_combined_fr.pdf


de 0,5 à 1 jour maximum (délai de route possible). 
La pratique à la Commission est d'octroyer 0,5 jour pour les épreuves CBT et 1 jour pour 
l'Assessment center. 

Ce congé spécial ne peut être octroyé qu'au moment des épreuves. 
 

∞ 

Cours EPSO / Offres membres  
Malgré notre point sur les procédures EPSO, nous essayons de 
vous accompagner pour votre préparation aux concours.  
 
Plusieurs offres que nous réservons en priorité à nos 
membres ! 
 
 

 

➢ OFFRES spéciales PACK d'exercices Verbal /numérique/abstrait (valable 
jusqu'au 31/05/2018!)  

Le SFE vous rembourse à 100% l'achat d'un pack d'exercices standard (35€) sur EU-trainings 
(offre réservé à 1 pack par an et par membre en ordre de cotisation). 
 
Modalité : vous devez envoyer la preuve d'achat du pack sur le site + la preuve de paiement ! 
Le SFE se réserve le droit de demander d'autres justificatifs si nécessaire. 
 
➢ Formations 

Comme toujours, pour les membres, les cours présentiels sont gratuits.  
 
Prochains cours : « Centre d’évaluation » le 24 Mai et 21 Juin. 



DATE LANGUE Place disponible ? 

19/04/2018 EN NON 

24/05/2018 FR OUI 

21/06/2018 EN OUI 

 
Inscription via notre site web; 

 
➢ Livres 

Nous vous proposons toujours les livres ORSEU à un prix préférentiel pour nos membres en règle de 
cotisation. Plus d’informations ici sur notre site web.  

LIVRES  édition Prix SFE  € 

QCM DE RAISONNEMENT NUMERIQUE (FR)  06/2014 30 

QCM DE RAISONNEMENT VERBAL (FR)  03/2012 23 

QCM DE RAISONNEMENT ABSTRAIT (FR)  06/2017 Bientôt 

TEST DE JUGEMENT SITUATIONNEL (FR)  11/2013 25 

EXACTITUDE ET PRECISION – 
PRIORITE ET ORGANISATION (FR)  

09/2012 30 

ETUDE DE CAS (FR) 04/2015 30 

BAC A COURRIER (FR) 02/2017 Bientôt 

NUMERICAL REASONING MCQ (EN)  02/2014 30 

VERBAL REASONING MCQ (EN)  03/2012 23 

ABSTRACT REASONING MCQ (EN) 03/2012 30 

ABSTRACT REASONING MCQ (EN)  06/2017 Bientôt 

SITUATIONAL JUDGEMENT TEST (EN)  11/2013 25 

ACCURACY AND PRECISION - PRIORITISING AND 
ORGANISING (EN)  

09/2012 30 

CASE STUDY (EN) 04/2015 30 

E-TRAY (EN) 02/2017 Bientôt 
 

 

https://www.conf-sfe.org/formulaire-inscription-fr
https://www.conf-sfe.org/formation-inscription


∞ 

Projet pilote de l’OIB pour les voitures électriques 

?  
 
A partir du 16/04/2018, les collègues possédant une voiture 
électrique peuvent commencer à utiliser les 122 chargeurs 
installés dans 12 bâtiments de la Commission. Cela vous 
intéresse ? 

Retrouvez les dispositions pratiques pour utiliser ces emplacements !  

Attention : les chargeurs disponibles ne sont pas compatibles pour les voitures hybrides. 
 

∞ 

 

 

Vous avez des questions ou une demande concernant cette info membre, merci de nous contacter 
Tous droits réservés CONF-SFE 

Infos membres n° 2018-02 
 

 Restez connecté(e):  

  

 

 

 

https://myintracomm.ec.europa.eu/news/AuQuotidien/Pages/launch-of-electric-chargers-pilot.aspx
mailto:Osp-Sfe@ec.europa.eu
http://www.conf-sfe.org/


 

 

 

 

 


